
Le sentier des Agathis permet de rejoindre la réserve 
naturelle des Chutes de la Madeleine. Un sentier botanique 
la parcourt et met en valeur les espèces remarquables du 
maquis minier.
> La baignade est interdite. Entrée payante pour la réserve et 
le site de Netcha. Aucun point d’eau sur le parcours. 

Situation : direction Yaté par la RP 1, puis par la RP 3. Juste 
après le lieu dit « Marais Kiki » et avant le pont de la Madeleine, 
prendre la RM 10 vers le Sud. Parking à l’entrée du camping 
de Netcha ou de la réserve botanique de la Madeleine.
Parking : à proximité du départ (GPS : 548 061 – 7 609 851)
Durée : 2 h
Distance : 4,9 km
Dénivelée cumulée à la montée : 146 m
Altitude min. : 228 m
Altitude max. : 275 m
Cotation :  18 Facile • Technicité 1 Facile • Risque 1 
faible
Difficultés : aucune
Coordonnées GPS : UTM/WGS 84

Sites internet
province-sud.nc
www.destinationprovincesud.nc

Où s’informer ?
Office de tourisme du Grand Sud
Antenne de Yaté
Tél.  46 20 65 - Courriel : info-yate@mls.nc

Direction de la Culture, de la Jeunesse et des Sports (DCJS)
Centre administratif  de la province Sud (CAPS)
6, route des Artifices  -  Baie de la Moselle
Tél. 20 30 40 - Courriel : dcjs.contact@province-sud.nc

Sentier des AgathisInformations sécurité
Météo
Site internet : www.meteo.nc – Répondeur : 36 67 36
Bulletin par météo fax au 36 67 37

En cas d’accident
• Garder son calme, ne pas céder à la panique.
• Protéger : éviter le sur-accident ; mettre le groupe et la 

victime en sécurité.
• Alerter : estimer la situation. Décrire les lieux : nom de 

l’itinéraire, nature du terrain : crête, vallée, sous-bois, etc. ; 
numéro de la dernière borne passée (les itinéraires et 
hélisurfaces sont équipés de bornes numérotées) ;  sens 
de progression et, si possible, coordonnées GPS. Attendre 
les instructions du service de secours.

• Secourir : pratiquer les gestes de premier secours.
En cas de secours héliporté, se rendre visible.

Les numéros utiles (gratuit)
15 SAMU (problème médical) – 16 Secours en mer
17 Gendarmerie – 18 Pompiers
112 Numéro d’appel d’urgence

Catégories d’itinéraire FFRP
GR® GR®

PAYS
PR	 Itinéraires de Grande Randonnée linéaires qui traversent 

plusieurs régions d’un pays, en plusieurs jours. Balisés par 
deux rectangles superposés de couleur blanche et rouge.

GR® GR®

PAYS
PR

	 Itinéraires de Promenade et de Randonnée d’une 
journée maximum. Balisés par un rectangle de couleur 
jaune. 
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Ce sentier traverse une aire protégée
soumise à une réglementation.

Merci de la respecter.

Prudence ! De nombreux poids lourds circulent à vitesse 
élevée sur les routes du Sud menant au site de Netcha.
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rouge qui constitue le parking de la réserve botanique de la 
Madeleine.

6  Parking (GPS : 691 421 – 7 540 433 ; alt. 260 m) : poursuivre 
jusqu’à l’entrée.

7  Guichet d’accueil (GPS : 691 475 – 7 540 444 ; alt. 257 m) : 
immédiatement après, à la bifurcation, continuer droit 
devant. Dépasser les panneaux d’information et, au carrefour 
suivant, prendre à droite vers le Sud pour rejoindre une autre 
intersection (en allant droit devant, il est possible de rejoindre 
directement le point 10  et, ainsi, de raccourcir le parcours sans 
aller jusqu’aux Chutes de la Madeleine).

8  Intersection (GPS  :  691 605 – 7 540 304 ; alt. 256 m)  : 
prendre à gauche vers l’Est, puis, à la bifurcation suivante, 
descendre les escaliers de terre vers le petit belvédère au bord 
de la rivière. Franchir un creek sur un ponceau en bois et longer 
un peuplement de bois-bouchons (Retrophyllum minor : il doit 
son nom à sa légèreté, comparable à celle du balsa ; très sensible 
au feu, au piétinement et aux mutilations des campeurs ; la réserve 
naturelle des Chutes de la Madeleine a permis sa sauvegarde). 
Escalader les blocs de cuirasse noirâtre pour atteindre le 
promontoire qui domine le plan d’eau.

9  Chutes de la Madeleine (GPS  : 691 761 – 7 540 297 ; 
alt. 253 m)  : revenir sur le même tracé. Après les escaliers, 
tourner à droite pour aller vers le point de vue.

10  Deck d’observation (GPS  :  691 717 – 7 540 417 ; 
alt. 253 m)  : le sentier continue de l’autre côté du ponton, vers 
le Nord. À la première intersection qui suit, prendre à droite (le 
chemin de gauche revient vers le guichet) pour longer la rivière 
en contre-haut (quelques beaux points de vue surplombent l’eau 
verte et sombre) et atteindre le limnigraphe qui enregistre les 
variations de niveau de la rivière.

11  Limnigraphe (GPS  : 691 754 – 7 540 671 ; alt. 255 m)  : 
obliquer à gauche et franchir quelques escaliers pour aboutir à 
un nouveau croisement de chemins.

12  Bifurcation (GPS  : 691 684 – 7 540 663 ; alt. 256 m)  : 
partir à droite vers le Nord et continuer à longer la rivière. Avec 
elle, le chemin s’incurve vers la gauche (Ouest) (peuplements 
de chênes-gommes, Arillastrum gummiferum, sur l’autre rive). 
Atteindre le point suivant.

13  Intersection (GPS  : 691 020 – 7 540 717 ; alt. 242 m)  : 
continuer droit devant (le sentier botanique quitte le tracé 
et tourne à gauche vers le Sud). Déboucher à proximité de la 
RM 10.

14  Route (GPS  :  690 957 – 7 540 781 ; alt. 
239 m)  : cheminer entre la route et la rivière pour 
retourner au point 1  puis au site de Netcha.

6

DESCRIPTION DU PARCOURS
D  Guichet d’accueil de Netcha (GPS : 690 330 – 7 541 313 ; alt. 

244 m)  (paiement des droits d’entrée. Chiens interdits) : prendre 
le sentier qui descend dans la cuvette vers le Sud. Il monte 
ensuite doucement en direction de la route (RM 10). Mais, peu 
de distance avant, il vire sur la gauche (vers l’Est) et rejoint la 
route plus loin ( sol glissant par temps humide).

1  Route (GPS : 690 602 – 7 541 059 ; alt. 242 m) : traverser et 
gravir le contrefort de terre rouge (glissant par temps pluvieux). 
Atteindre un petit mouvement de terrain.

2  Mamelon (GPS : 690 647 – 7 540 988 ; alt. 267 m) (point de 
vue sur la rivière et les environs) : traverser la selle de terre rouge 
et reprendre l’ascension.

3  Intersection (GPS : 690 596 – 7 540 871 ; alt. 284 m) : quitter 
le tracé commun avec le GR® NC1 et tourner à gauche vers l’Est. 
Le sentier descend dans un premier thalweg, puis il remonte sur 
une ondulation du sol et redescend dans un thalweg plus profond, 
rempli de végétation et parcouru par un cours d’eau.

4  Creek (GPS : 690 851 – 7 540 556 ; alt. 260 m) : sortir du petit 
canyon par des escaliers taillés dans la terre rouge et rejoindre 
la route (RM 10). La traverser pour trouver la continuation du 
sentier qui s’engage dans une forêt basse avant de rejoindre le 
tracé du sentier botanique.

5  Intersection (GPS : 690 950 – 7 540 528) : tourner à droite. 
Le sentier chemine dans les sous-bois en s’adaptant au terrain 
(panneaux pédagogiques). Il débouche sur une zone de terre 
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